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Note explicative

COMITE SYNDICAL DU    2011

Objet : Avis sur le projet du SAGE (Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux) de la nappe de Beauce et de ses milieux aquatiques associés.

Elu responsable :

Rédacteur de la note :

Le SAGE est un document de planification élaboré de manière collective, pour un périmètre hydrographique cohérent. Il fixe des objectifs généraux d’utilisation, de mise en valeur, de protection quantitative et qualitative de la ressource en eau.

Le SAGE a été institué par la loi du 3 janvier 1992 et son cadre légal est précisé aux articles L 212-3 et suivants du code de l’environnement. Le périmètre du SAGE de la nappe de Beauce a été déterminé par arrêté préfectoral du 13 janvier 1999. Il s’étend sur 681 communes.

Dans le cadre de la procédure d’élaboration du SAGE les personnes publiques intéressées, dont les communes, sont consultées pour avis. L’avis porte sur les deux documents constituant le projet du SAGE adopté le 15 septembre 2010 :

- le Plan d’Aménagement et de Gestion Durable (PAGD) définissant les conditions et objectifs qui vont permettre d’atteindre une gestion durable et équilibrée de la ressource en eau,

- le règlement qui définit les priorités d’usage de la ressource en eau et les mesures nécessaires à la restauration, la préservation de la qualité de l’eau et des milieux aquatiques.

Il convient de préciser que le PAGD est opposable uniquement à l’administration dans un rapport de compatibilité pour les décisions administratives dans le domaine de l’eau et par rapport aux autres documents d’urbanisme tels que les SCOT ou les PLU. En revanche, le règlement est directement opposable aux tiers et aux actes administratifs. Il impose un rapport de conformité aux décisions administratives prises dans le domaine de l’eau. En un mot, c’est le règlement qui a le caractère le plus contraignant.

Cette consultation est l’occasion pour les collectivités territoriales de formuler des propositions afin que celles-ci soient intégrées au SAGE.

Certes le projet, qui est soumis aux personnes publiques consultées, apparaît comme un document sérieux et crédible réalisé par la CLE (Commission Locale de l’Eau) à l’issue de plusieurs années de réflexion collective et d’échanges constructifs avec de nombreux partenaires.

Toutefois, plutôt que de s’en tenir à un avis favorable de principe, il est souhaitable compte tenu de l’importance de la préservation de la ressource en eau de faire des propositions susceptibles d’améliorer le document soumis à consultation sur les problématiques qui restent insuffisamment développées, faisant courir un risque de pollution de la nappe, à savoir : 

- les rejets industriels et la mise à disposition de moyens techniques pour les étudier,

- les projets d’implantation d’installations industrielles à risques dans les zones vulnérables,

- les projets d’exploitation de gaz et d’huile de schiste fondés sur le principe de fracturation hydraulique et d’injection de produits chimiques dans le sous-sol profond.

Cela pourrait se traduire par une recommandation relative à l’objectif de gestion quantitative de la ressource et quatre recommandations sur la protection qualitative :

Protection quantitative :

- modifier l’article 2, c’est-à-dire écrire « les volumes annuels prélevables pour les usages industriels et économiques (hors irrigations) », ce qui permet d’anticiper l’impact des prélèvements d’eau nécessaires à l’extraction de gaz et hydrocarbures non conventionnels sur la nappe,

Protection qualitative :

- rédiger une disposition nouvelle pour imposer la prise en compte de la vulnérabilité hydrogéologique de la nappe lors de l’implantation de nouveaux sites industriels,

- insérer un article nouveau pour imposer la prise en compte de la vulnérabilité hydrogéologique de la nappe lors de l’implantation et de l’exploitation des installations de stockage de déchets,

- réaliser, dans un délai de 3 ans après adoption du SAGE, une carte détaillée de vulnérabilité intrinsèque de la nappe afin de disposer d’un cadre réglementaire permettant de prévenir en amont les pollutions liées à l’implantation d’activités industrielles,

- assurer une surveillance et une évaluation détaillée de l’activité d’extraction d’hydrocarbures non conventionnels afin d’anticiper les impacts éventuels sur la nappe (échéance : révision du SAGE).


